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Proposition de DÉCISION DU CONSEIL relative à la position à prendre au nom de

l’Union européenne au sein du conseil d’association UE-République de Moldavie en ce

qui concerne la création du sous-comité chargé de la réforme de l’administration
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consultatif paritaire entre le Comité européen des régions et la République de

Moldavie
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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
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